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SAUMUR, 20 NOVEMBRE 1886 

Chronique générale. 

Les miDistres se sont réunis exlraordi-

•iiremenl bier matin à l'Elysée. 

Ils ont longuement discuté la situation 

■tééepar le vote de la veille. Il a élé décidé 

3
e,pour donner satisfaction à la Chambre, 

loi les ministres examineraient les écono-

mes nouvelles qui pourront être faites sur 

turi budgets respectifs. Les écooomies les 

^importantes porteront sur le budget des 
ÎIBUX publics. 

Pour laisser le temps au gouvernement 

il rectifier son projet de budget et de re-

isrcher une entente avec la commission, il 

s élé décidé, en outre, qu'on demanderait 

,li Chambre d'ajourner la discussion des 

hipilres i et 5, et de continuer la discus-
indu budget des dépenses. 

Les membres du cabinet ont gardé, du 

•île, une grande réserve dans la communi-

ÉDqui a été faite au sujet de sa délibé-

'iliop, et sur les moyens qui ont été discu-

s pour équilibrer le budget. 

le Chambre parviendra-t-elle à conclure 

•to le ministre des finances et la commis-
jndo budget? 

il. Sadi - Carnet vaut transformer en 

*s perpétuelles les obligations sexen-
l|,e'dont le remboursement partiel et les 

* s'élèvent à 116 millions 500.000 

pour 1887, et qui représentent une 

tome totale de 466 millions. C'est l'em-

l
J commission demande au ministre : 

wmmeot consoliderez-vous ces 466 mil-

'
Ds

? Ce ne pourra être que par un em-

PV et les électeurs verront ainsi que la 
oblique

 a me
nti, — il est vrai que ce 

,
!ll

P
8
' la première fois, — à ses engage-

9ue
 penseront-ils d'un gouverne-

a emprunté 900 millions en mai, 
i6,

oil forcé d'emprunter près de 500 

millions en décembre? Au contraire, l'émis-

sion, en quelque sorte clandestine, de 466 

millions d'obligations sexennaires permet le 

maintien du budget extraordinaire que, 

d'ailleurs, le minisire ne supprimait qu'en 

apparence, et les députés républicains ne 

sauraient abandonner celte caisse à présents 
électoraux. 

La question en est là. Au fond il y aura 

emprunt et impôts nouveaux ; c'est seule-

ment sur la manière de servir au pays la 

carte à payer que les législateurs et le cabi-

net sont en désaccord. Il n'y a que les dé-

putés conservateurs qui sont décidés à dé-

fendre les contribuables contre la voracité 

républicaine et ils disent avec raison : 
Faites des économies ; au lieu de cher-

cher à développer les charges, diminuez 

les dépenses. Ce patriotique langage ne 

rencontre pas jusqu'ici un bon accueil. 

4 * 

EXCELLENTE PROPOSITION DE LA DROITE 

On lit dans plusieurs journaux : 

« M. Lefèvre-Pontalis, député conserva-

teur du Nord, et un grand nombre de ses col-

lègues de la droite, ont déposé une proposi-

tion dont l'opportunité ne saurait être niée, 

laquelle tend à réduire de 9,000 fr. à 

6,000 fr. l'indemnité parlementaire. Il en 

résulterait une économie de 1 million 

800,000 francs, qui n'est pas à dédaigner 

dans un budget se bouclant si étroitement 

que l'on en est réduit à lésiner sur la pen-

sion des plus vieux et des plus utiles servi-
teurs de l'Etat. 

» En prenant cette initiative, qui les 

honore, les députés de la droite ne seront 

allés sans doute qu'au-devant des désirs 

de leurs collègues de toutes les gauches 

dont l'abnégation et le dévouement désin-

téressé à la chose publique sont légen-
daires. » 

Quel est l'avis des bons députés d'Indre-

et-Loire sur cette proposilioD? 

MM. Rivière, Belle, Pesson, Joubert et 

surtout M. Wilson, rapporteur général d'un 

budget plus grevé que jamais, s'empresse-

ront de voter celle amélioration, nous en 

sommes persuadés. 

Du reste, le scrutin nous le dira bientôt. 

La Chambre a voté 12,000 fr, en faveur 

de la veuve de Paul Bert qui n'en avait nul 

besoin ; mais la même Chambre a refusé 

d'accorder une pension de 1,000 fr. aux 

familles des officiers et soldais morts au 
Tonkin. 

Il est bon de mettre en regard de cette lé-

sinerie anti-patriotique les actes de généro-
sité de Napoléon Ier. 

« DÉCRET. •— 16 frimaire an XIV (7 dé-

cembre 1805). Art. 1
ER

. — Les veuves des 

généraux français morts à la bataille d'Aus-

terlilz jouiront d'une pension de 6,000 fr., 

leur vie durant ; les veuves des colonels et 

des majors, d'une pension de 2,400 fr. ; les 

veuves des capitaines d'une pension de 

1,200 fr. ; les veuves des lieutenants et sous-

lieutenants d'une pension de 800 fr. ; les 

veuves des soldats, d'une pension de 
200 fr. » 

« DÉCRET. — 16 frimaire an XIV (7 dé-

cembre 1805). Art. 1". — Nous adoptons 

tous les enfants des généraux, officiers et 

soldais français, morts à la bataille d'Aus-
terlitz. 

» Art. 2. — Ils seront tous entretenus à 

nos frais : les garçons dans notre Palais 

impérial de Rambouillet, et les filles dans 

notre Palais impérial de Saint-Germain. Les 

garçons seront placés et les filles mariées 
par nous. » 

* * 

Un incident s'est produit avant-hier au 
Palais-Bourbon : 

A deux heures précises, une femme d'une 

cinquantaine d'années, vêtue convenable-

ment, s'est présentée, après avoir traversé 

la grille du quai, à la porte d'entrée des 

députés, et là, elle a tiré en l'air cinq coups 
de rôvolver: 

Immédiatement arrêtée , elle a été consi-

gnée à la disposition du commissaire de 

police du quartier du Palais Bourbon. 

La femme arrêtée à la Chambre s'appelle 

Claire Liloux. 

L'ISOLEMENT DE LA FRANCE 

Dans un article consacré à l'examen de la 

situation de la Fronce vis-à-vis des autres 

puissances, le Morning Posi dit : 

« L'isolement de la France devint surtout 

manifeste pendant le conflit greco-turc. Cet 

isolement apparaît aujourd'hui aux yeux du 

monde entier, grâce au discours du comte 

Kalnoky. Le fait que, en parlant d'une 

question qui touche aussi vivement aux inté-

rêts méditerranéens, le chancelier autrichien 

a affecté d'ignorer même l'existence de la 

France, prouve jusqu'à quel point les poli-

ticiens républicains ont trahi les intérêts de 

leur propre pays. Dans l'intérêt de l'équi-

libre européen, nous ne pouvons que regret-

ter celte situation. La France n'a rien à 

montrer comme compensation des centaines 

de millions qu'elle a gaspillés depuis ses dé-

faites d'il y a quinze ans, tandis qu'une sage 

et prudente politique de recueillement l'au-

rait placée dans une situation bien diffé-
rente. » 

Le paquebot Anadyr, courrier de Chine, 

qui vient d'arriver à Marseille, rapporte 
d'inquiét8nles nouvelles du Toukin. 

Les Chinois accumuleraient des troupes 

sur la frontière, en face de Laoknï, mena-

çant celte petite citadelle, qui succomberait 

rapidement, dominée qu'elle est par des 
hauteurs fortifiées et bien armées. 

Les détachements envoyés en reconnais-

sance continuent à perdre chaque fois quel-

ques hommes. Il ne s'est pas produit d'inci-

dent militaire important depuis la catastro-
pha de Pbuvro. 

On dit que l'empereur d'Annam veut ab-
diquer parce qu'il craint d'être mis à mort. 

Le fonctionnaire qui est chargé de goûter les 

mets et les boissons qu'on lui sert est mort 

empoisonné. L'empereur lui-même est ma-
lade. 

Son voyage à travers le royaume en in-

surrection cause une vive impression et a 

feuilleton de l'Écho Saumurois. 

SECRET TERRIBLE 
MÉMOIRES D'UN CAISSIER 

Par Adolphe BELOT 

dernière Partie 

LE CAISSIER 
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*e.Je n'éprouvai» plu» U moindre 

agitation ; mes idées étaient nettes, précises. En s 

effet, pourquoi du trouble? C'était un parti pris ; ' 

une chose résolue, fatale. 

En une minute mon plan fut arrêté, 

t Je suis sûr de la mort, me dis-jo ; je n'aurai 

qu'à me lier les bras ou les jambes de façon à ne 

pouvoir nager... Mais pourquoi me précipiter 

maintenant? Il y a trop de monde; on voudrait 

me secourir. Il ne faut pas que mon dessein puisse 

avorter. Ja dois revoir ma femme, mon enfant, 

les embrasser une dernière fois. Je rentre : ils ne 

se doutent de rien ; je prétexte un travail qui me 

retiendra une partie de la nuit; je veille, et, 

pendant qu'ils dorment, je sors doucement, je me 

fais ouvrir la porte, et je reviens sur le pont. 11 

est deux ou trois heures du malio, tout est désert. 

Je me précipite. C'est fini. » 

Satisfait de cette résolution, je passai sur la rive 

gauche et je rentrai chez moi. 

A mesure que j'approchai, je sentais le cœur me 

baltre plus fort; arrivé rue d'Enfer,je m'arrêtai: 

Pourrai-je cacher mon trouble! à Richard, oui; 

mais à ma femme?... Et, à supposer qu'elle ne se 

doute de rien, si la vue de ces deux êtres chéris 

allait m'enlever mon courage?... Si j'allais man-

quer de ceeiur? 

J'hésitai ; je fus prêt à revenir sur mes pas, et à 

en finir tout de suite. 

— Non! me dis je, Clémence n'aura aucun 

soupçon. Sa vue et celle de Richard ne peuvent 1 

que m'encourager. N'est-ce pas pour eux, encore 

plus que pour moi, que je veux mourir? Allons! 

pas de faiblesse. 

Je montai. 

J'avais eu tort de douter de moi : je soutins 

admirablement mon rôle. J'eus un air naturel, et 

même peut-être moins préoccupé que d'habitude. 

Depuis longtemps je rentrais en retard. Je 

donnai mon prétexte habituel: j'avais été retenu 

à mon bureau p*r un travail pressé; ce travail 

était même si considérable, que je serais proba-

blement obligé de passer une partie de la nuit 

pour l'achever. 

Clémence accepta ces raisons; elle se borna à 

me faire observer qu'elle craignait que je ne tom-

basse malade à me fatiguer ainsi. Je la rassurai. 

Le dtoer m'attendait depuis longtemps. Je 

mangeai avec appétit. Le repas fini, près du feu, 

— toi, Richard, entre nous deux, nous causâmes 

longtemps, bien plus longtemps que d'ordinaire: 

il semblait que je ne pusse me rassasier de vous 

deux. 

Je te pris sur mes gecoux, mon cher enfant, je 

t'embrassai à plusieurs reprises, mais doucement, 

sans démonstration, froidement pour ainsi dire. El 

cependant quel cœur dans ces baisers, les 

derniers ! Je promenais mes mains sur ton cou, 

sur tes épaules, sur ton visage; je roulais tes 

boucles blondes autour de mes doigts, comme si 

j'eusse voulu m'imprégoer de toi et emporter 

quelque chose de ton être dans la tombe qua 

j'allais m'ouvrir. Et loi, qui ne pouvais te douter 

décela, pauvre enfant! tu t'impatientais de ce 

manège. Tu criais de ta voix mutine : — Veux-tu 

bien finir ? vilain papa qui me lire les cheveux ! 

Je me dis qu'il fallait que ta mère fût endormie 

aussi bien que toi pour que je pusse exécuter mon 

projet. Je parlai de mon travail, el j'engageai 

Clémence à se coucher. Elle manifesta le désir de 

veiller de son côté. Je m'y opposai ônergiquemenl : 

cela la fatiguait; je ne voulais pas. Elle céda; et, 

sans affectation, presque tranquillement, je la 

serrai dans mes bras et l'embiassai... Oh ! la 

chère femme !... Mais non ! il ne fallait pas. Ce 

dernier adieu, ce suprême baiser devait être froid 

et tranquille ! 

Elle se coucha, et bientôt je fus seul dans la 

pièce qui me servait de cabinet. Je plaçai ma 

montre sur la table. Il était dix heures. Je décidai 

que je sortirais à deux heures après minuit. J'avais 

quatre heures devant moi. 

Était-ce l'influence produite par cette dernière 

scène ou par l'approche de l'heure fatale 7 jo nu 

sais; mes pensées prirent nne teinte de mollessu 

et d'attendrissement ; je m'apitoyai... Je ne voulus 

plus songer a ma femme et à mon enfant ; mais ja 

refis mon village, mon père et ma mère ; je me 



fait décroître le prestige du souverain sur 

ses sujets. 

Nous lisons dans les Tablettes des Deux-

Charente* : 

« Le destin (non, la Providence) a par-

fois d'étraoges ironies. 
» M. Paul Bert était un ardent partisan 

de l'expédition du Tonkin; c'est au Tonkin 
qu'il succombe. Il niait l'insalubrité du 

climat ; c'est le climat qui l'a tué. Il a, par 
ses voles, une large part de responsabilité 

dans l'immolation de tant de vies humaines 

sur cette terre lointaine : et voilà que sa 
mort en augmente le nombre. Il élait parti 

pour organiser et pacifier nos possessions 

d'Indo-Chine : il laisse l'Annam en feu, le 

Tonkin troublé, l'armée mécontente, la po-

pulation civile inquiète. 

» Lorsque sonnera l'heure des jugements 

impartiaux, on constatera que l'homme 

qui vient de mourir a exercé une action 

plus malfaisante qu'ulile et a toujours été 

inférieur à la réputation que ses amis ont 

essayé de lui faire. » 

* * 

LES PRINCES JAPONAIS EN EUROPE 

On annonce pour le mois de décembre 

l'arrivée à Paris du prince Komatsu Akikito, 

général de division commandant la garde 

impériale japonaise, et de la princesse 

Komatsu. Leurs Altesses, après avoir tra-

versé l'Amérique, se rendront en Angleterre 

et arriveront à Paris. Elles visiteront ensuite 

diverses parties de l'Europe et viendront 

passer en France une partie de l'été pro-

chain. Leur suite se composera de M. San-

nomya, maître de la cour, et de Mme S«n-
nomya , do MM. le lieulenantcolooel Tal-

sumi et le capitaine comte Bodjo, officier 

d'ordonnance. 

* * 
Le Président de la République a été avisé 

de l'arrivée à Paris d'une ambassade qui 

loi apporte un singulier présent : c'est, de la 

part du roi d'Abyssinie , deux superbes 

lions et trois magnifiques panthères I Ces 

Abyssiniens ont débarqué avant-hier à la 

gare de Lyon avec leurs animaux qu'ils 

voulaient faire transporter immédiatement 

à l'Elysée, et ce n'est qu'avec beaucoup de 

difficultés qu'on a pu leur faire comprendre 

qu'on ne renfermait pas d'animaux féroces 

dans le palais du chef de l'État. 

Uo journal dit que « le Président de la 

République a fait don au Muséum d'his-

toire naturelle des deux jeunes lions et des 

trois buffles qui lui avaient été offerts par 

le roi d'Abyssinie. Les buffles sont particu-

lièrement intéressants parce qu'ils appar-

tiennent à une espèce qui n'était pas repré-
sentée au Muséum. » 

LA DELATION 

Les républicains voyaient partout des 

moue/tards en 1848; ils se défiaient même de 

leur ombre. Aujourd'hui la délation n'est 

plus méprisée par eux, et ils la pratiquent 

avec un zèle qui rend inutile tout service de 

police politique. Les malheureux fonction-

naires sont sans cesse sous le coup de dé-

nonciations, et le gouvernement, sommé de 
s'exécuter, exécute ses représentants. Assu-

rément, nous n'avons pas à nous mêler aux 

querelles d'intérêt qui poussent les républi-

cains les uns contre les autres. Les bénéfi-

ciaires de l'épurulion de la veille sont les 

victimes de celle du lendemain. Le dénon-

ciateur du mois passé devient le dénoncé du 

mois suivant. La curée des places s'effectue 

avec une activité qui va toujours en grandis-

sant. Ou a beau épuiser le budget par l'ins-

titution d'emplois nouveaux , on a beau 

faire le vide en sacrifiant aux récriminations 

anonymes qui viennent on ne sait d'où des 

fonctionnaires qu'on destitue sans motif 

après les avoir nommés sans raison. Il y a 

toujours de vieilles haines à assouvir et des 

appétits nouveaux à apaiser. Ce n'est plus 

un os que réclament les députés et les séua-

leurs républicains pour leurs agents électo-

raux. Le progrès exige qu'on taille en pleine 
chair budgétaire. 

Tout cela est lamentable, non-seulement 

parce que l'argent de la France esl dépensé 

follement, non-seulement parce que les ad-

ministrations, et par suite les administrés, 

se ressentent de cette instabilité dans les 

fonctions, mais aussi et surtout parce que 

de tels scandales abaissent le niveau moral 

du pays. Le peuple répugne à ces ignomi-

nies, il n'admet pas que le sort d'un homme 

soit à la merci d'une lâcheté inspirée par de 

basses vengeances ou par des convoitises 
non moins inavouables. 

A Venise, on voit encore à l'entrée du pa-

lais des Doges la gueule du lion qui servait 

de boîte aux lettres délatrices. Elle est là 

comme un témoignage des hontes de la 

tyrannie d'une République. 

Mais il faudrait aujourd'hui en France 

beaucoup de gueules de lion pour recevoir 

les monceaux de petits papiers adressés aux 

ministres chaque malin pour réclamer d'eux 

une disgrâce injuste ou une faveur immé-
ritée. 

Quel outrage à l'honnêteté française I 

Louis D'ARZANS. 

UNE ACCUSATION ^CONTRE UN PRÊTRE 

Tout Paris connaît « l'œuvre de l'abbé 

Roussel » ; tout le motide sait l'histoire de la 

fondation de l'orphelinat d'Auteuil et les ver-

tus du prêtre charitable et zélé qui y a consa-

cré s<) vie. C- pendant il s'est trouvé un jour-

nal républicain pour calomnier atrocement 

un h mime dent les ennemis de la religion 

eux-mêmes devraient tenir à honneur de 

dire du bien, pour montrer qu'ils sont ca-

pables au moins de comprendre et d'admi-
rer le dévouement des autres. 

Le vénérable prêtre n'était accusé de rien 

moins dans celte note que d'avoir, à l'âge 

de soixante-et-un ans, abusé d'une jeune 

fille à sa sortie du couvent, de l'avoir mise 

dans un étal intéressant, de l'avoir abandon-

née ensuite, et enfin, pour se débarrasser 

de ses importunités, de lui avoir souscrit un 

billet de t ,000 fr. qui serait resté impayé à 
l'échéance. 

souvins de mes jeunes années, des débuts si 

heureux de ruon mariage... Des larmes sillonnaient 

mes joues... Je ebassai brusquement ces souvenirs 

énervants. 

Il était dix heures et demie. 

— Allons! me dis-je, écrivons à Clémence un 

mot qu'elle trouvera demain. Quel réveil! Pauvre 

femme ! Cela est capable de la tuer... N'importe ! 

il le faut. 

Et, avant d'écrire, moi qui me croyais si résolu, 

si ferme, je m'arrêtai. Je réfléchis encore. Je me 

mis à douier que le suicide fût mon seul refuge. 

Une question se posa devant moi : — « Ai-je le 

droit de me tuer?» Ce n'étaient pas, je l'avoue, 

des considérations religieuses qui me faisaient 

hésiter : non, je doutais de mon droit au point de 

vue purement humain. Je me disais qu'il y avait 

des compensations nécessaires. —- « J'ai lésé la 

société par mon crime : je lui dois une réparation, 

«ne expiation. J'ai contracté une dette envers elle ; 

je renie cette dette en me tuant; je me rends 

insolvable ; je fais banqueroute à la société. » 

Je me laissai aller quelques instants à ces idées; 

tout à coup, je les repoussai comme une lâcheté. 

C'était une insidieuse façon d'éviter la mort ; je 

reculais; j
9
 cherchais des biais, des prétextes!... 

Pourquoi donc ces scrupules ne m'étaieot-ils pas 

venu» tout de suite ? Pourquoi ne m'avaient-ils pas 

agité quand, après avoir été lômoio de l'arresiation 

de Léonce et de Lentague, j'avais vu si clair dans 

ma destinée, j'avais compris d'une façon si nette 

qu'il ne me restait plus qu'à mourir ? Que 

venais-je parler d'expiation et de réparation 

esquivées ? Non sans doute, il n'est pas bon que 

le crime reste impuni ; mais le mien le sera-t-il 

donc ? Quelle est la plus redoutable peine infligée 

par les hommes? La mort ! N'est ce pas celte 

peine-là que je m'irJige?... Une réparation?... 

Lorsque j'aurai pourri le reste de mes jours dan» 

un bagne, où sera la réparation? Quand, par 

l'éclat d'un procès scandaleux, j'aurai imprimé la 

\ bonle sur mon fils et ma femme, qui sont innocenls, 

où sera l'équité?... Allons! plus d'hésitation. 

Je me mis à écrire rapidement, fiévreusement. 

Mes idées se heurtaient, s'enchevêtraient. Tout le 

désordre de mon cœur et de mon esprit jaillissait 

pêle-mêle sur le papier... Quels élans ! Comme je 

m'accusais et demandais pardon !... Quels adieux ! 

Il était une heure du matin. Je terminai co 

griffonnage. Je ne voulus pas le relire ; j'avais 

peur de retomber dans quelque nouvelle hésitalion : 

il fallait marcher sans s'arrêter, ni retourner la 

tête ; il fallait en Hoir. 

Je me levai doucement et me disposai à sortir. 

(A suivre.) 

On comprend l'émotion qu'une pareille ac-

cusation a produite chez les amis personnels 
de M. l'abbé Roussel. 

M. Paul de Cassagnac, qui est de ce nom-

bre, s'est empressé de lui demander les 

moyens de répondre immédiatement à l'ac-

cusation. Il en a reçu la lettre suivante : 

« Paris, 16 novembre 1886. 

» Cher Monsieur de Cassagnac, 

» Je vous remercie de l'empressement 

que vous voulez bien mettre à me défendre 

contre l'odieuse calomnie dirigée contre moi 

par le journal la France. Dès demain , je 

verrai de quelle façon je dois répondre à 

cette infamie. En attendant, je vous adresse 

la dernière lettre que j'ai reçue concernant 
cette affaire. 

» Veuillez agréer, cher Monsieur de 

Cassagnac, l'hommage de mes meilleurs 
sentiments. 

» L'abbé ROUSSEL. » 

A titre de renseignement, il convient de 

faire suivre cette lettre delà lettre suivante, 

dont l'original est entre les mains de M. le 
juge d'instruction: 

« Monsieur l'abbé, 

» Je viens vous supplier d'implorer mon 

pardon et ma mise en liberté. Je suis bien 

coupable vis-à-vis de vous. Je reconnais que 

le billet qui porte voire nom n'a pas été si-

gné de vous et que la signature a été imitée. 

» Je vous déclare que toutes les alléga-

tions et les imputations que j'ai dirigées 

contre vous sont fausses, ainsi que tout ce 

que j'ai dit des personnes qui vous entou-

rent. J'affirme que vous n'avez eu que des 

bontés paternelles pour moi ; je suis une 

malheureuse d'avoir agi ainsi ; mais je ne 

me possédais plus quand j'ai vu la fausseté 
du billet découverte. 

» J'implore de vous un pardon, et je vous 

remercie encore de toutes vos bontés. 

» Voire enfant bien coupable, mais bien 
repentante, 

» ANNETTE HARCHOUX. » 

Cette lettre fut remise à M. l'abbé Roussel 

dès le 7 novembre par la mère de la jeune 

fille, qui en attesta l'authenticité par le mot 
suivant : 

« Je déclare que cetle lettre m'a été re-

mise par ma fille Annette Harchoux pour 

que je la fasse tenir à M. Roussel, directeur 

de l'œuvre d'Auteuil, à qui elle est adressée. 

« Femme HARCHOUX. » 

Et maintenant il reste à M. l'abbé Rous-

sel à répondre aux accusations de la France 

en obligeant cette feuille à insérer par juge-

ment la preuve de son mensonge. L'intérêt de 

l'œuvre et l'honneur de la religion demandent 

que justice soit faite de la mftlveillance de 

ces journaux qui cherchent jusque dans les 

plus odieuses calomnies l'occasion d'atta-
quer le clergé. 
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comique la feuille de Limoges écrit-ells 
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BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 19 novembre. 
Le marché est ferme et nos rentes gagnent 

encore quelques centimes : 3 0/0, 82.87, 4 1/2 0/0, 
109 72. 

L'action du Crédit foncier a vu de nombreux 

achats qui l'ont portée à 1,425. Les obligations 

foncières et communales à lots ont un marché 

très actif. Les capitaux de placement se portent 

de préférence sur les titres des emprunts 1879, 

1880 el 1883 qui offrent une marge de plus-values 

de 30 à 45 francs, suivant les séries. 

On remarque la continuité des achats du comp-

tant sur l'action de la Société Générale à 478 et 

480. Les acheteurs aux cours actuels sont appelés 

à bénéficier d'une hausse de 20 à 25 francs, car le 

marché s'accorde à reconnaître que la valeur 

réelle du titre est de 500 francs au minimum. 

L'«ction de Panama que la faiblesse des bourses 

précédentes avaient fait descendre à 415 et 416 

est demandée aujourd'hui à 421 et 422. La spécu-

lation à la baisse ayant reconnu l'impuissance de 

ses manœuvres, s'est décidée à liquider ses posi-

tions. L'action va pouvoir reprendre sa marche 

normale vers le cours de 500 francs qu'elle n'au-
raitjumais dû quitter. 

Les actions de nos Chemins de fer sont calme». 

Les obligations sont très recherchées. 

Nouvelles ssiiliiaâre*. 

Nous lisons dans l'Avenir militaire: 

« La France militaire continue son active 

campagne en faveur du rétablissement de 

la garde nationale. Son numéro du 14 no-

vembre dernier contient à la place d'hon-

neur une lettre de M. Emmanuel Vaucbez, 

j le chimérique et dangereux novateur, qui 

veut enrégimenter toute la jeunesse fran-
çaise , sans distinction, dès l'âge de dix-

sept ans. Cette lettre est précédée d'une in-

troduction conçue en style lyrique, qui 

Le ministre de la guerre vient de soumet-

tre à la signature du Président de la Répu-
blique un décret portant réorganisation de 

l'Ecole normale de tir, de l'Ecole régionale 

du camp de Châlons et des autres Ecoles ré-
gionales de tir. 

Aux termes de ce décret, l'Ecole normale 

de tir aura pour attributions d'établir les 

modèles des armes et des munitions desti-

nées à l'arme de l'infanterie, de vérifier tous 

les mois les produits de la fabrication cou-

rante des ateliers de chargement et de car-

touches, d'expérimenter ces armes et en-

gins» de proposer des perfectionnement!, 

des modifications dans les règlements de 

manœuvres, d'examiner toutes les proposi-

tions, de mettre les corps de troupe au cou-

rant des progrès de l'étranger. 
L'Ecole normale formera en outre des 

instructeurs pour les Ecoles régionales je 

tir et des capitaines de tir pour les corps de 

troupe. 
Le but des Ecoles régionales esl de recru-

ter des instructeurs lieutenants, sous-lieute-

tenants, sous-officiers et caporaux, po«» 

vulgariser daos les corps de troupe le» P ' 
grès accomplis daos le tir et dans le manie-

ment des armes. 
Le nombre des élèves de ces Ecoles w 

Gxé par le ministre de la guerre. 
Le personnel sera divisé en cadre per 

nent et cadre mobile ; ce dernier sera 

nouvelé tous les ans. .,
 d
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Il ne sera formé qu'un seul conseil 

ministralion pour l'Ecole normale Y 

l'Ecole régionale du camp de Cbalons. 
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rllllOSIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Société Nautique de Saumur 

nMMhe 21 novembre, à 1 heure du soir, 
U

 RÉUNION D'AUTOMNE 

su
r 1» t^lre, — «nal «le Limoges 

Courses à 2 et à 4 avirons. 

Course de bateaux de promenade et péris-

S
°Course à la voile, si le temps le permet. 

La musiqua
 YHarmonie Saumuroise prê-

i
er

a ton concours à cette petite fêle nauti-

le quête sera faite au profit des inondés 
Midi et des pauvres de Saumur. 

RECENSEMENT DES CHEVAUX ET VOITURES 

Les autorités administratives el militaires 
ront recevoir des instructions spéciales pour 
jjrecrutement général des chevaux, mules 

e
imulets de tout âge qui a lieu chaque an-
jj
6

el aussi pour le recensement des voitu-
res attelées qui doit avoir lieu tous les 
Irais ans. 

Ces deux opérations devront être effec-
tuées dans chaque commune avant le 16 
janvier sur les déclarations des propriétai-
iti, et au besoin d'office, par les soins du 

provoquent leur apparition el leur dévelop-

pement; moyens pratiques à employer pour 
les prévenir ou les guérir. 

LA MONNAIE DE NICKEL 

La Chambre a pris en considération une 

proposition ayant pour objet d'autoriser la 

fabrication de monnaie de nickel de 20, 10 

il 5 centimes. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, un 
»bre du Véloce-Club de Tours, M. Louis 
Imneur, vient de faire SUR UN TRICYCLE une 
iicursion digne d'intérêt. 

Parti de Tours le dimanche 24 octobre, à 
stpt heures du malin, il a suivi l'itinéraire 
Mprès : Vouvray, Veuves, Blois, Orléans, 
tares, Vendôme, Le Mans, Laval, Nantes, 
liRoche

:
8ur-Yon, Niort, Poitiers, Loudun, 

ïiumur, Bourgueil, Langeais et Tours, où 
est arrivé le dimanche 31, à quatre heures 

i» loir. 

Total du parcours : 4,008 kilomètres. 
Celle magnifique performance, dans les 

"Plions exceptionnellement défavorables 
Ha a été accomplie, vent contraire, mau-
i route et pluie pendant presque toute 
irée du parcours, témoigne de la grande 
'?ie qu'il a fallu déployer pour mener à 
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CONFÉRENCE AGRICOLE A CARDES 

."•Ùugué, professeur départemental d'a-

mure d'Indre-et-Loire, fera à Candes 

■Mie de la mairie) une conférence publique 

'""•in dimanche 24 novembre, à 2 heures 
•a soir. 

jfy' de la conférence: Etude des maladies 

''attaquent à la vigne; circonstances qui 

On lit dans VUnion de l'Ouest: 

« L'Académie française a élu M. Gréard 

pour occuper le fauteuil laissé vacant par 

notre regretté maître, M. le comte de 
talloux. 

» Nous ne connaissons aucun litre litté-

raire qui justifie l'élection de M. Gréard. 

Le Journal des Débats, qui s'en félicite à 

peu près, ne lui en a, non plus que nous, 

découvert aucun. Il constate seulement que 

M. Gréard est « universitaire dans l'âme ». 

» Ce n'est pas le successeur que nous 

aurions désiré à l'homme politique de race, 

a l'éloquent orateur, au courageux chrétien 

qu'a été M. le comte de Falloux. L'Acadé-

mie, peut-être, se plaît aux contrastes : elle 

nous ménage la surprisa d'un éloge de l'au-

teur de la loi de 4 850 fait par « un univer-

» sitaire dans l'âme». Mais nous sommes 

rassurés aussi en pensant que la réponse 

sera faile à M. Gréard par M. le duc de 
Broglie. » 

M. WlLSON, L'HOMME AUX ONZE CENT TROIS 

MILLIONS 

Le rapporteur général de la commission 

du budget, M. Wilson, voulant évaluer les 

ressources affectées aux dépenses extraor-

dinaires depuis 1871 jusqu'à ce jour, les a 

portées à six milliards. Or, un orateur de 

la droite, à qui l'on ne saurait refuser une 

grande compétence en ces matières, l'ho-

norable M. de Soubeyran , a démontré à la 

tribune que M. Wilson , dans ses calculs, 

avait oublié la bagatelle de un milliard 

cent trois millions ! Sous tout autre régime 

que le régime républicain, un rapporteur 

de budget qui se tromperait aussi grossiè-

rement serait jugé d'une manière définitive 

et renvoyé à son banc; aujourd'hui, rien 

de pareil ne menace M. Wilson , et vingt 

journaux déclarent malin et soir que depuis 

l'abbé Louis , de célèbre mémoire, on n'a 

jamais vu un spécialiste aussi fort. Un des 

plus jolis contes de Voltaire a pour titre : 

L'homme aux quarante écus. Pourquoi n'ap-

pellerait-on pas désormais M. Wilson 

l'homme aux onze cent trois millions? 

ENCORE UN VOL DE DÉPÊCHES 

Un voleur, resté inconnu, s'est emparé à 

la gare de Mar (Loir-et-Cher) d'un sac de 

dépêches et en a retiré tous les charge-

ments. 

La gare de Mer ne possède pas de guérite, 

et le courrier convoyeur de Blois à Orléans 

a dû abandonner un moment ses dépêches, 

vu leur volume, près de la voie pour aller 

au train faire un échange. Le voleur a pro-

fité de ce moment. 

MANŒUVRE ELECTORALE 

Les journaux de Rennes signalent les ma-

nœuvres auxquelles M. Le Hérissé, député 

républicain d'Ille-et-Vilaine, vient d'avoir 

recours pour obtenir, ou dérober, le litre de 

conseiller général du canton d'Anlrain. 

Voici, par exemple, le texte de son affi-

che de la dernière heure, apposée à un mo-

ment où son honorable concurrent ne pou-

vait plus répondre: 

« Électeurs, 

» Mes adversaires disent partout que je 

veux chasser les religieuses de nos écoles 

communales. 

» C'est un mensonge ! 

» La loi qui vient d'êlre votée n'établit pas 

la laïcité immédiate el obligatoire pour les 

écoles de filles. 

» Rien ne sera changé dans le canton 
d'Antrain^rv*:»" *, 

» Les bonnes Sœurs continueront, comme par 

le passé, à élever vos enfants. 

» LE HÉRISSÉ. » 

Or, M. Le Hérissé, quelques jours avant 

de faire apposer ce placard, votait la loi sur 

l'enseignement, dont l'article 4 7 est ainsi 
conçu : 

« Art. 4 7. — Dans les écoles publiques 

» de tout ordre, l'enseignement est exclusive-

h ment confié à un personnel laïque. » 

Quedit-on du procédé? Mais nous pre-

nons acte de l'aveu: comme député, on 

laïcise ; comme candidat, on se pose en dé-

fenseur des « bonnes Sœurs ». Et l'on don-

nera encore pour excuse du vote de cette loi 

que l'opinion la réclamait ! 

LAÏCISATION FORCÉE 

Un exemple entre mille de laïcisation 

forcée. Le conseil municipal de Neuillac 

s'étant prononcé à l'unanimité pour le 

maintien de l'école communale congréga-

niste, le préfet du Morbihan s'est empressé 

de la laïciser. Pour installer l'instituteur 

laïque dans de pareilles conditions, le sous-

préfet de Ponlivy a jugé prudent de se faire 

escorter par la gendarmerie. L'opératioD a 

été accomplie manu militari, au nom de la 

liberté. Mais le sous-préfet et son escorte 

avaient à peine tourné les talons, que le 

vide se faisait autour du nouveau titulaire. 

Tous les élèves sans exception ont aban-

donné la classe, et nous apprenons par le 

Petit Breton que l'instituteur pourrait se 

reposer du matin au soir, s'il n'avait réussi 

à recruter deux élèves dans une commuoe 

voisine. De pareilles leçons de choses, qui 

ne sont pas gratuites, sont si bien faites 

pour apprendre aux populations en quel 

mépris la République tient leurs vœux les 

plus légitimes et leurs droits tes plus sacrés, 

qu'à ne considérer que le résultat final, il 

ne faut point les regretter. 

LES PRIX DU BOURGOGNE 

Dimanche a eu lieu, à Beaune, la vente 

des fameuses cuvées des vins dits des hos-

pices de Beaune, à la suite de laquelle s'éta-

blit le tarif des grands vins de Bourgogne. 

Les fûts mis en vente sont de 456 litres, 

soit le double des pièces ordinaires. 

Les prix ont varié de 850 fr. à 2,100 fr, 

le fût ; les vins de Beaune se sont vendus 

4,350, 4,500, 4,700, 4.950 et 2,100 fr. ; 

les pomards, 1,500 et 1,650; le corton, 

4,400 ; le volnay, 4,720 ; les savigny, 

4,450 et 4,200. 

Les principaux acquéreurs sont Margue-

ry, le restaurateur de Paris, et le proprié-

taire de l'hôtel de la Ville-de-Paris, à Stras-

bourg. 
 nj=n mrTTT 

!.§ AYÎS aux amateurs d'huile de noix 
Il a été reçu à l'ÉPICERIE CENTRALE 

des Huiles de noix surfines d'une des pre-

mières huileries du Périgord ; elles sont 

garanties sur facture et à l'analyse exemptes 

de tout mélange, et elles ne sont vendues 

que 4 fr. le 4/2 kilog. et 4 fr. 80 le litre 

(le litre d'huile pesant environ 900 gr. net). 

Théâtre de Saumur 
DIRECTION R. NEVEU 

—~— 

Lundi 22 novembre 1886, 

Avec le concours de Mrae VANDÉRICFLACHAT 
Forte chanteuse du Grand-Théâtre 

de Marseille 

La Favorite 
Grand opéra en 4 actes, 

paroles de MM. E. Scribe. G Vaez et A. Royer, 

musique de DON1ZETTI. 

Distribution : 

Fernand MM. Bailly. 

Alphonse Nory. 

Baltbazar Norval. 

Gaspard Guernoy. 

Léooor Mme8 Vandéric-Flachat. 

Ioès Guilbert. 

Seigneurs, dames de la cour, moines. 

Bureaux, 7 h. 3/4 ; rideau, 8 h. 1/4. 

S'adresser, pour la location, chez M. COTJHART, 

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 

l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

Grand Théâtre d'Angers. 

Samedi 20 novembre, 

Troisième représentation du grand succès de l'année 

JOSÉPHINE VENDUE PAR SES SOEURS, 

opéra-bouffe eu 3 actes, paroles de MM. P. Ferrier 

et F. Carré, musique de Victor Roger. 

Dimanche 21 novembre, à 2 heures, 

MATINÉE 

Un CHAPEAU de PAILLE d'ITALIE, vaudeville 

en 5 actes, de MM. Mate Michel et Labiche. 

A 8 heures du soir, 

LA FAVORITE, grand opéra en 4 acles. 

Cirque-Théâtre d'Angers. 

Dimanche 21 novembre, 

Le PRISONNIER de la BASTILLE, grand drame 

I 
en 9 tableaux. 

BOURSE DE PARIS 
DU 4 9 NOVEMBRE 4 8S6. 

Rente 3 0/0 amortissable . . 85 80 

Renie 3 0/0 (nouvelle) . . . 8-1 77 

Rente 4 1/2 (nouvelle) . . . . 109 60 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 
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s°o choix et à titre 

» temporaire, mais sous sa respou-

• sabihté. » 

Des expéditions dudil procès-verbal 

ont été déposées au Greffe de la 

Justice de paix du canton sud de 

Saumur, le dix-neuf novembre mil 

huit cent quatre-vingt-six. et au 

Greffe du Tribunal de commerce de 

Saumur, le même jour. 

Pour extrait : 

Signé: DONON. 

Ilude de M» P1NAULT, notaire 

à Saumur. 

4. wmmuwiM 
A l'amiable ou par adjudication, 

En un ou plusieurs lots, 

Le DIMANCHE 21 Novembre 1886, 

à 2 heures après midi, 

En la mairie de Saint-Lambert-des-

Levées, par le ministère dudit 

M* PlNACLT, 

La FERME de la J4B1LL41S 
Sise dite commune de Saint-Lambert, 

Comprenant : bâtiments el terres, 

contenant 3 hectares 85 ares 30 cen-

tiares d'un seul tenant. 

Bon revenu. 

S'adrei9er audit M' PIÏUCLT. 

Eluda de M* PINAULT, notaire 

à Saumur. 

A VENDRE 
Â l'amiable ou par adjudication, en bloe ou 

en détail, au gré des amateurs, 
Le dimanche 1*8 décembre 

188G, a une heure, 

Sur les lieux, 

UNI BELLE PROPRIÉTÉ 
Au Vau - Langlais, commune 

de Bagneux, 

Contenant 7 hectares environ en 

vignes, exploitée par M. Baranger-

Rochat, propriétaire, 

Comprenant : maison d habitation, 

cour, jardin, servitudes, charmilles, 

vide-bouteilles, 3 grands clos, pres-

soirs, vastes caves. — Belle vue. 

La vente aura lieu chr-z M. BAHAR-

GER-ROCHAT, à la propriété. 

S'adresser à MM. COCLOK et BARBIR, 

propriétaires à Saumur, ou à M» 

PIÏUTJLT. (767) 

PATISIERIE 
Petite ville en Maine-et-Loire. 

S'adresser au bureau du journal. 

Etude de M' PINAULT, notaire 

à Saumur. 

ADJUDICATION AMIABLE 
l.e mercredi 1er décembre 

188G, a « heures, 

Eu l'étude dudit M" PINAULT , 

DE L'IMMEUBLE 
Occupé par la boulangerie de la Société 

de Secours Mutuels, 

Situé à Saumur, rue de 

Poitiers, n° 60, 

Comprenant : bâtiment d'habila-

tion, servitudes, remise, écurie; 

grands cour ou emplacement à bâtir, 

avec porte cochère. 

S'adresser audit Me
 PIRADLT, no-

taire. (756) 

Etude de M» GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

Ou â Louer 

TRÈS BELLE MAISON BOURGEOISE 
Située à Saumur, 

rue du Pressoir - Saint - Antoine, 

Avec remise, écurie, cour et jardin. 

S'adresser, pour Itailer, au notaire. 

Etude de M« CAILLEAU, notaire 

à Longué. 

En la Mairie de Jumelles, 

X.e dimanche ti novembre, 
à 9 heures après midi. 

leot. 

»e \a Cow«e d'environ 38 

hectares de taillis, en 14 lots. 

Be 648 Baliveaux d'es-
sences diserses, eu 10 lots. 

Le tout sur la Terre des HAYES, 

communes de Jumelles et Brion. 

Étude de M' CAILLEAU, notaire 

à Longué. 

A L AMIAI1LE, 

LA PROPRIÉTÉ DE LA IIOUSSAYE 
Située commune de Mouliherne, 

Joignant la forêt de Monnaie , et 

comprenant : deux closeries, des ré-

serves en bois et sapinières, le tout 

d'une superficie d'environ 34 hectares 
54 ares. 

S'adresser à M* CAILLEAU. (755) 



Études de M* EDOUARD LE GRIP, 
avoué-licencié ^ LouduD, 

et de Me GAULTIER, notaire à 
Loudun (Vienne). 

PAK ADJUDICATION, 

Le dimanche 1» décembre 

1886, 

A Enormes, commune de Bournand, 
près Loudun (Vienne),

 f 

UNE PROPRIETE 
SISE AUDIT LIEU, 

Consistant en : maison d'habitation 
et d'exploitation, avec cour, écuries, 
hangars et autres servitudes, jardin 
traversé par un canal, cours d'eau, 
grandes et petites portes d'entrée ; 
une autre petite maison séparée de la 
première par un chemin, cour com-
mune, jardin y attenant, terres labou-
rables, prés et autre nature de do-
maine en divers terroiis de la com-
mune de Boarnand; le tout d'une 
contenance d'environ trente-sept hec-
tares, sur la mise à prit de trente 

mille Irancs. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments.: 

1» A M« LE GRIP, avoué-licencié 

à Loudun, poursuivant la vente ; 
2» A Me GAULTIER, notaire à 

Loudun, dépositaire du cahier des 
charges ; 

3» A M8 MARSAULT, avoué-licen-
cié a Loudun, présent à la vente. 

(768) EDOUARD LE GRIP. 

Etude de M» GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

M, %Q>WMm 
DE SUITE 

MAISON MEUBLÉE 
Située à Saumur, rue de la Chouetterie, n' i, 

Avec jardin, remise et écurie. 

S'adresser, pour traiter, au notaire. 

Elude de M* LE BARON, notaire 
à Saumur. 

Pour le 14 Juin 188-1 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue des 

Païens, n° 10, 

Avec écurie, remise, cour et jardin. 

S'adresser à Me
 LE BARON , notaire. 

Étude de M* DEGREZ, notaire à 
Saint-Clémeut-des-Levées. 

Pour entrer en jouissance le 

4" novembre 1887, 

UNE JOLIE 

MAISON DE CAMPAGNE 
Avec looîes les servitudes désirables, 

JARDIN, PRÉ ET DOUVE 

Le tout situé à la Croix-Rouge, 
commune de Saint-Marlin-de-la-Place. 

S'adresser à Me
 DEGREZ, notaire à 

Saint-Clément. (749) 

PRÉSENTEMENT 

Maison et Jardin 
Situés rue du Roi-René, n° 15. 

me veuve S'adresser a 
qui l'habite. 

PEGEAU, 

(757) 

Au Comptant 

Fûts vides à retourner 

Chez M. Louis DUVAUainé, négociant 
à Varrains.près Saumur: 

\'ins Mânes des Coteaux a 
TO, 80 et lOO francs la bar-
rique ; 

Vin rouge nouveau à T© 
francs ; 

. v«»ge supérieur à 
lOO francs ; 

Vin rouge vieux, couleur 
foncée, à H© francs. 

Ces vins pèsent 8 degrés 1/2 à 10 
degrés. 

Des échantillons sont envoyés sur 
demande. (359) 

ANGERS — S et 7, rue Saint-Laud — ANGERS 

Seule Succursale dans BANE-&L01BE de la Belle Jardinière DU !P AHIS 

Vêlements confectionnés pour Hommes et Enfants et sur mesure, 
Vêtements complets pour HOMMES d partir de 9H fr. 

BONNETERIE—CHEMISES—CHAUSSURES—CHAPELLERIE~LINGERIE—LIVRÉES 

HÂYOUï DE COMMANDE 
Choix considérable de Tissus Haute Nouveauté pour nos Vêtements de Commande. — Complets pour 

Hommes sur mesure, à partir de 60 francs. 

Bonneterie, Chemiserie, Chapellerie, Chaussures, Parapluies, Lingerie, Uniforme de Collèges et 

Pensions, Rayon Ecclésiastique. 

Au SO Mars prochain, les MAGASINS DE LA BELLE JARDINIERE seront 
 transférés place du Ralliement. 

LA MAISON N'A PAS DE SUCCURSALE A SAUMUR 

i 

-A.XJ 

PALAIS DES MARCHANDS 
RUE BAUDRIÈRE, 75, 77, 79 

ANGERS — Rue du Petit-Prêtre, 18, 20, 22, 24 ANGERS 

Six immenses galeries de plus de mille mètres carrés chacune sont toujours garnies de Meubles, de 
Sièges et de Tissus de toutes sortes pour 

AMEUtBLEBlEIVTS 
Le grand succès de la Maison du PALAIS DES MARCHANDS vient de ce qu'elle a toujours les meilleurs 

contre-maîtres et les meilleurs ouvriers dans toutes les spécialités. 

MEUBLES DE STYLE 

Meubles modernes 

MEUBLES DE CUISINE 

Glaces — Tapis — Couvertures 

Literie — Sièges •— Tentures 

Chaises — Rideaux, etc., etc. 

Mayenne, Bretagne et florin 

breuse clientèle q
u
'il r/, 

cidres et poirés de premier?0" ^ 
Livraison par barrique et L^ïl[i. 
domicile. Rue Nationale!18 (7}^ 

Le CATALOGUE GÉNÉRAL, 

illustré, est à la disposition des 

personnes qui en feront la de-

mande. 

SUR MESURE : 

Vêtements en CAOUTCHOUC 
POUR HOMMES ET POUR DAMES 

Tissus imperméables Anglais et Français 

AUX ÉLÉGANTS 

CHEMISERIE MODÈLE 
SAUMUR — 43, rue du Portail-Louis — SAUMUR. 

ATELIER DE SCULPTURE ET MONUMENTS FUNÈBRES 

RUÈGHE 
SCULPTEUR 

SAUMUR, rue Beaureyaire, 16, SAUMUR 

Tombeaux en pierre, marbre k granit, Caveaux de famille 
Atelier en lace le Cimetière de Saumur, route de Varrains. 

M. RUÈCHE garantit la solidité de ses travaux, étant connu, du reste, 

pour faire le mieux et au meilleur marché. 

Chapelles couvertes en pierres de loules provenances, garanties imperméables. 

Trente pour cent meilleur marc-né que partout ailleurs. 

IN IFPTItlN PFYR A R 0 ^eyrtaO^i^twci^ia monde ne ̂ content* 
Illlll-Ulllill I Ll Il H II U aucun principe toxique ni caustique, guérissant 
réellement en 4 à 6 jours. Rapport: a Plusieurs médecins d'Alger oot essayé l'Injection Peyrardl 
lur 232 Arabes atteints d'écoulements récents ou chroniques, dont 80 malades depuis plus de 10 am, 
60 depuis 5 ans, 92 de i jours i 2 ans ; le résultat inouï a donné 231 gaérisoni radicales après 6 a 
8 jours de traitement. Deuxième essai, fait sur 181 Européens, a donné 181 guerisons. Chea 
rtayentenr E. PEYRARD, place du Capltole, il Toulouse, et dans toutes les Pharmacies. 

AUX 

Propriétaires de Chevaux 
Pour guérir promptement : 

Selmes, Blêmes, Javards, 
Crevasses, Crapauds, 

EMPLOYEZ 

l'Onguent Souverain de A. PAJOT. 

Seule Maison de vente, 

%*» S0111AV 
Rue de VHÔtel-de-Yille, 7 et 9, 

SAUMUR. 

On trouve en la même maison : 
Brosserie, Cirage pour harnais, 

Eau de cuivre et tous articles pour 
l'entretien des voitures et barniis; 

Encaustique pour parquets et le 
Chromo extra siccatif pour carrelage ; 

Plumeaux et Eponges, Verres a 
vitres, etc., Couleurs et Vernis. 

MANUFACTURE 

PIANOS et 
DE 

HMOSIIJJS 

LEP1C1ER & C0LLMAS\ 
Rue de Montreuil, lig

> Pari

 a 

26, RUE DE LA PRÉFBCTTjÉa ill 

12 Médailles d'or et ml **' 

Tous les Pianos et n. 
0-

être choisis soit à Paris, soit à A» 7 
ainsi que les pianos ERABD ei P»'

1 

sont garantis, livrés franco à s., ' 
par la Maison LÉP.CIEBef ace^T 
gratuitement pendant deux ans 

Demander les catalogues i. P ■ 

ou à Angers. Envoi franco. 1 Tn'.î 
piano acheté par correspondance 
ou ne répondant pas aux

 gara
, f' 

données est repris ou échangé s n, 
aucun frais pour l'acheteur 

M. MONNIER, accordeur, inté-
ressé de la maison Lépicier et Col! 
mann est en ce moment à Saumur" 
S'adresser à l'hôtel de Londres. 

FABRIQUE D'AGRAFES 
A ressort à double mentonrtei 

POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 
Nouveau système perfectionné 

Supprimant tons les incoivénients des eraapois dus 

Breveté s. G. D. G. 

Md de bois du Nord et du Pays 
Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n" 13, 
à Saumur. 

Cette agrafe est le perfectionnement 
de tous les systèmes connus. 

Elle a l'avantage sur lîs autres 
systèmes de permettre d'enlever, de 
sur les couvertures, les ardoises ava-
riées, de les remplacer par de nou-
velles sans mutiler les agrafes ni les 
déranger en quoi que ce soit de leur 
place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 
galvanisé et en cuivre rouge, qualité 
supérieure, aux prix les plus réduits, 
suivant les cours des matières pre-

mières. 
MAISON DE CONFIANCE 

Connue depuis de longues années 
pour vendre à des conditions excep-

tionnelles de bon marché. 
Les chantiers de bois de toutes 

espèces et de toutes dimensions sont 
les mieux assortis de toute la contrée. 

Spécialité de parquets en chêne ei 

en sapin du Nord. , 
importation directe des pays f 

rndnntion des bois du Nord et ûe production des bois 

Canada. 
(904) 

Offres et Demandes 
I3n agent, muni de bonne; 

références, aurait trois n'or> 
disposer par jour uour COOM>»« 

nilité. , . „rn9i 

S'adresser au bureau dujouroai. 

S'adresser à M. H. HARDI 

de meubles, Levée-Neuve, 
Saumur. 

DENTS 

Léon A.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 
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